
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE CHRIST-ROI/YOUVILLE 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
du mercredi 13 mai 2009 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Christ-Roi/Youville tenue à l’école Christ-Roi le mercredi 13 mai de 
l’an deux mille neuf à dix-neuf heures. 
 

 
Mmes  Julie Allard, parent 
  Sabrina Castelli, secrétaire 

Céline Grenier, enseignante 
Sylvie Larivière, enseignante 
Réjeanne Cloutier, service de garde 
Céline Gaivin, personnel de soutien 
Josée Comtois, membre de la communauté 

   
MM.   Donald Moses, président 

Réjean Paquette, délégué au comité parents 
 
 
Aussi présent : 
 

M. André Noël, directeur 
 
 
M. Yoland Nadon, enseignant 
Mme Isabelle Leblanc, parent 
  
 
Le quorum est atteint.  M. André Noël, directeur, souhaite la 
bienvenue aux membres.  Il est 19 h 05. 
 
 
 
CE-598-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Réjeanne 
Cloutier, 
 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté avec 
correction de la date au point 3. 
 

ADOPTÉE. 
 

PRÉSENCES 

OUVERTURE DE 
LA RÉUNION  

ADOPTION DE 
L’ORDRE DU 
JOUR 

ABSENCES 



 
CE-599-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Réjean 
Paquette,  
 

QUE le procès-verbal du 31 mars 2009 soit adopté tel 
que présenté. 

ADOPTÉE. 
 
 

 
INTERVENTION DU PUBLIC 

 
Aucune 

 
 

INFORMATION CORRESPONDANCE 
 
.  INFOMATION 
 
Aucune 
 
.  CORRESPONDANCE 
 
-  Lettre de la SQ concernant les règles de sécurité en vélo. 
-  Syndicat des enseignants a déposé un mémoire pour consultation 

 
 

.  COMITÉ DE PARENTS 
M. Réjean Paquette résume les points discutés au comité de parents.  
M. Paquette représentera l’école Christ-Roi/Youville au congrès du 
comité de parents à Québec à la fin du mois de mai. 

 
 
 

M. Noël présente les différents choix d’Agenda scolaire 2009-2010 et 
mentionne le choix fait par les enseignantes pour l’an prochain. 
 
CE-600-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  Mme Sabrina 
Castelli, 
 

QUE le choix de l’agenda scolaire de Éditions Repro 
au coût de 7 $  pour  2009-2010 soit adopté tel que présenté. 

 
ADOPTÉE. 

 
 
 
 
 
 

 

ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL 
DU 31 mars 2009 

CHOIX DE L’AGENDA 
SCOLAIRE   2009-2010  



 
M. Noël mentionne aux membres que le projet a été accepté au MELS 
pour un montant total de $85,000 (main d'oeuvre et achats). 

o Dans la vague de sollicitation pour obtenir des subventions de 
la population, nous avons reçu que 3 réponses jusqu’à 
présent.  Une relance sera faite auprès des entreprises d’ici la 
fin mai. 

 
o M. Donald Moses informe les membres que le Club Rotary 

serait intéressé.  Mme Julie Allard ira leur présenter le projet. 
 

o M. Luc Mercier contacte des firmes spécialisées en plan de 
cour d’école. 

 
o Il est impératif que le choix du module de jeux se fasse le plus 

tôt possible. 
 

o M. Moses mentionne que son employeur, Acier Leroux, est 
prêt à fournir du matériel (métal) au besoin.  Mme Réjeanne 
Cloutier parle d’un donateur secret qui serait prêt à faire la 
même chose pour fabriquer des bancs de parc et des tables 
de pique-nique.   L’entreprise Zip Lignes est prête à faire du 
lettrage. 

 
 
M. Noël présente les liste de matériel didactique pour 2009-2010  
pour consultation aux membres.   
 
CE-601-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Céline 
Gaivin, 
 

QUE les listes de matériel didactique pour 2009-2010 
soient  adoptées telles que présentées. 

 
ADOPTÉE. 
 
 
 

M. Noël mentionne que les employés de soutien ont été convoqués 
pour la remise d’un polar.  Cadeau qui a été très apprécié.  L’idée est 
lancée pour que le polar soit vendu à tout le personnel enseignant 
moyennant la moitié des frais encourus.  
 
 

 
M. Noël explique le but de la formation sur la Loi 88 qui aura lieu au 
Complexe hôtelier Amosphère.  M. Réjean Paquette est intéressé.  Il 
confirmera aupès de M. Noël. 
 
 
 

PROJET COUR 
D’ÉCOLE (SUIVI)  

FRAIS CHARGÉS 
AUX PARENTS  

CADEAUX AUX 
EMPLOYÉS DE 
SOUTIEN  

UN MEMBRE DU 
CE VS 
FORMATION LOI 
88 (LE 22 MAI) 



L’École Youville recevra un prix de reconnaissance au Salon du Livre 
qui aura lieu le 22 mai 2009 à 13 h 30 pour leur projet « Un pour tous 
et tous pour un livre».  Avec ce prix régional, le projet est également 
éligible aux prix nationaux qui seront décernés à Montréal le 28 mai 
prochain. 
M. Noël croit possible que Youville obtienne la 3e ou 4e place.  
L’École Youville a reçu également un prix pour les photos-romans 
dans le cadre des projets entrepreneurship. 
 
 
Tous les élèves iront au Salon du Livre le 22 mai à 13 h 00 pour la 
remise du prix de reconnaissance et visiter le salon du livre. 
 

 
14.1 Suivi de la clase de 4 e année : 
 

M. Noël résume brièvement les évènements qui ont suivi la 
rencontre avec les parents des élèves de 4e année.  
L’atmosphère est intéressante pour l’enseignante et les 
élèves. 

 
14.2  Révision des règlements d’école : 
 

Les règlements seront revus en équipe école mais M. Noël fait 
la lecture des éléments qui seront à modifier et à revoir avec 
l’équipe école.  Les membres sont d’accord à l’unanimité pour 
que les modifications soient jugés et faites par l’équipe école. 

 
14. 3 Approbation pour les sorties de fin d’année :  

 
M. Noël énumère les différentes sorties prévues en fin 
d’année pour chacun des niveaux. 
 
CE-602-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme 
Réjeanne Cloutier,  

 
  QUE les sorties de fin d’année soient adoptées telles 
que présentées. 
 
       ADOPTÉE. 

 
 
Les sorties du service de garde seront approuvées au 
prochain conseil d’établissement. 
 
Les détails de la dernière journée commune, où les 2 écoles 
sont réunies, seront discutés lors d’une rencontre de l’équipe 
école. 
 
 
 

PRIX DE 
RECONNAISSANCE 
DU MELS 

LE SALON DU LIVRE 
22 MAI 2009 À 13 H 00 

AUTRES SUJETS : 



 
 
 
Les membres du conseil s’entendent pour que la prochaine réunion 
ait lieu lundi le 15 juin à 18 h 00 au salon des lecteurs du Chat’O. 
 
 
 
CE-603-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Donald Moses, 
 
 

 QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
 
 

Il est 20 h 33. 
 
 
 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Président     Secrétaire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉVALUATION ET 
CLÔTURE DE LA 
RÉUNION 


